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L’INDEMNITE DE FIN DE CONTRAT 
 

Loi n°2019 – 828 du 06 Aout 2019 – Art 23 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

En application depuis le 1er Janvier 2021, ce nouveau dispositif permet aux agents 

contractuels, recrutés pour une durée inférieure ou égale à un an et sous réserve d’un seuil 

de rémunération, de bénéficier d’une indemnité de fin de contrat.  

 

Inscrits dans la loi de transformation de la fonction publique, Loi n° 2019-828 du 06 Aout 

2019 – Art 23, cet outil n’est applicable qu’aux contrats conclus à compter du 1er Janvier 

2021. Agents concernés, condition d’octroi, montant de l’indemnité… Découvrez ci-après les 

détails relatifs à l’indemnité de fin de contrat, également appelée prime de précarité, et 

comment en bénéficier.  

 

I. Agents concernés  
 

Agents contractuels de droits public, titulaires d’un contrat à durée déterminée d’une durée 

inférieure ou égale à un an, recrutés dans le cadre d’un accroissement temporaire d’activité, 

d’un remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à 

exercer leurs fonctions à temps partiel ou indisponibles, d’une vacance temporaire d’emploi 

dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire ou encore en cas d’absence de cadre 

d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes et 

recrutement lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient (loi n°84-

53 du 26 Janvier 1984) 

 

II. Deux conditions d’octroi 
 

          1. L’agent contractuel doit exécuter son contrat à durée déterminée inférieure ou égale 

à un an jusqu’à son terme.  

          2. La rémunération brute globale prévue dans ledit contrat doit être inférieure à deux 

fois le montant brut du SMIC.  

 

III. Montant de l’indemnité 
 

Versée au plus tard un mois après le terme du contrat, l’indemnité est fixée à 10% de la 

rémunération brute globale perçue par l’agent au titre de son contrat et, le cas échéant, de 

ses renouvellements.  

 

● Rémunération brute globale de Janvier : 1 700 €  

● Rémunération brute globale de Février : 1 800 € (1 700 € + 100 € au titre d’IHTS) 

   Contrat renouvelé : rémunération brute globale de Mars : 1 700 €  

   Calcul de l’indemnité de fin de contrat au terme du contrat renouvelé :  

                    ((1700 + 1700 + 1800) x 10%) = 520 €  
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